
UNION DES ASSOCIATIONS FRANÇAISES


DE LARYNGECTOMISÉS ET MUTILÉS DE LA VOIX
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Reconnue d'utilité publique

par décret du 10 janvier 1969


13 place de Rungis

Téléphone : 01.42.33.16.86


75013 - PARIS

e-mail : uaflmv@wanadoo.fr


www.mutiles-voix.com
DÉCLARATION D’ADHÉSION à adresser à :
U.A.F.L.M.V


(A l’association de votre Région ou à ):
13, Place de Rungis


75013 - PARIS

M  FORMCHECKBOX 

Mme  FORMCHECKBOX 

Mlle  FORMCHECKBOX 

NOM (en capitales)
     
Prénoms :
     
Adresse :
     
Code postal :
     
Ville :
     
Téléphone :
     
e.mail :
     
Fax :
     
déclare adhérer à l’association en qualité de membre : 


actif (opéré)  FORMCHECKBOX 

sympathisant  FORMCHECKBOX 

bienfaiteur  FORMCHECKBOX 

déclare souscrire un abonnement à la revue trimestrielle d’information, d’étude et de recherche sur les problèmes des Mutilés de la Voix : " LE MUTILE DE LA VOIX ".

Sauf dénonciation de ma part avant le 1er novembre de l'année en cours, cet abonnement sera renouvelé par tacite reconduction sous réserve pour moi du paiement annuel de son montant.

Je règle cotisation et abonnement à l'association régionale dont je dépends par : 


Chèque bancaire  FORMCHECKBOX 

Chèque (ou mandat) postal  FORMCHECKBOX 
 
Espèces  FORMCHECKBOX 

Fait à :      
le :      
Signature

RENSEIGNEMENTS À FOURNIR PAR LES MEMBRES ACTIFS

Date de naissance
 :      
Date de l'opération
:      
Nationalité
:      
Nom du chirurgien
:      
Situation de famille :
marié  FORMCHECKBOX 

veuf  FORMCHECKBOX 

célibataire  FORMCHECKBOX 

Nombre d'enfant à charge
:      
Lieu de l'intervention 
:      
Clinique  FORMCHECKBOX 

Hôpital  FORMCHECKBOX 

:      
Profession et fonction avant l'intervention
 :      
Retraité, Sans emploi, votre ancienne profession
 :      
Implant phonatoire 
OUI  FORMCHECKBOX 
 

Vos remarques éventuelles :

     
     
N.B.- L'adhérent est informé du traitement informatique de son bulletin, que les renseignements fournis ne seront pas communiqués nominativement et qu'il peut s'opposer à ce traitement par simple déclaration annexe.

Nos services étant assurés par des bénévoles ayant subi la même opération que vous, nous vous demandons de ne pas vous inquiéter si la délivrance de votre carte d"adhérent subit parfois quelque retard.

ADHÉSION – COTISATION

Les Associations Régionales sont composées de :


MEMBRES ACTIFS (opérés seulement)


MEMBRES SYMPATHISANTS


MEMBRES BIENFAITEURS

qui font tous, de droit, partie de l'UNION.

La cotisation de Membre actif a été fixée pour l'année civile et quelle que soit la date d'adhésion. Toutefois les nouvelles adhésions entre le 1er novembre et le 31 décembre sont valables jusqu'au 31 décembre de l'année suivante.

Membres actifs (France).
Total : 33 €

 (Etrangers)
40 €
à régler en un seul versement à votre association régionale par tout moyen à votre convenance.

Les associations régionales peuvent cependant accorder chaque année un certain nombre de dispense aux opérés qui ne pourraient pas verser leur cotisation. Les membres actifs, momentanément gênés, peuvent donc être exonérés. En contre partie, il est demandé à ceux qui en ont la possibilité de verser davantage que le minimum statutaire. Chacun doit agir comme il croit en conscience devoir le faire.

Reçu fiscal 

Les dons versés au profit d'organismes reconnus d'utilité publique permettent de bénéficier d'une réduction d'impôt sur le revenu dans la limite fixée par la législation en vigueur. Les associations membres de l'UNION bénéficient également de cette disposition. Un reçu fiscal sert de justificatif et vous est délivré pour un don égal ou supérieur à 16 €.
Votre Association est à même de vous renseigner sur les questions de législation sociale vous concernant, sur la demande de la carte d'invalidité, sur les centres de rééducation à régime hospitalier ainsi que sur les ré éducateurs exerçant dans votre région, sur les Laryngophones, indispensables pour ceux qui n'ont pu se rééduquer et sur leur prise en charge par la sécurité sociale, de vous fournir des filtres respiratoires "MUTIVOIX" et sur leur remboursement intégral. Autant de questions dont vous n'avez sans doute que des notions imprécises. Répondez aux convocations des réunions régionales. Vous y rencontrerez des opérés comme vous ; vous y apprendrez des choses utiles.

Peut-être vous faites-vous de dangereuses illusions sur ce que vous croyez être vos droits, ou peut être des dispositions qui vous seraient favorables?

Adressez-vous toujours à votre association régionale en rappelant le numéro de votre carte et en joignant un timbre pour la réponse.

Si vous disposez d'un peu de temps, et que vous désirez participer à notre action, faites le savoir à votre association.


D'avance, nous vous en remercions

